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Les féminicides conjugaux, ce fléau qui ne faiblit pas
Selon un décompte réalisé par des bénévoles, une femme a été tuée tous les deux jours depuis début 2019

A L'ne-Rousse et à Ajac-
do, deux marches
blanches devaient être
organisées, samedi 9

et dimanche 10 mars, à la mé-
moire de Julie Douib. Agée de
35ans, œtte mètede deux enfants
a été abattue à son domicile de
L'Ile-Rousse (Haute...corse), le
3man, par son ex-conjoJnt.
«Nous la dtam, mlus ne Inublle-
rom p4!L Nous pll7w;ms â 1Je$
deux enfants, Q SQ famille, à ses
aml{t!) Ilet proches, et Ii toutes œ.s
existences dévastées paT le terro-
ris~ patriarcal crmju!lt!/etfitmi-
lial. par ces féminicides perpétrés
dam une indifférence médiatique,
politique et sodétale. génémlfsée,
revaltante et compliQ! », peut-on
lire en guise d'éloge funèbre sur la
page Facebook Féminicides par
oompagnons ou ex.

Une poignée debénévoles éplu-
che chaque jour les journaux ré-
gionauxet nationaux pour réper-
torier les meurtres conjugaux. et
les relayer sur cette page. L'objec-
tif: ••Rendre un hommage indivi-
duel,. à ces femmes, mais aussi
<tmontrer que ce ne sont plU du
cas isolés mais des victimes d'un
véritable ftêau sodal il. Chaque
fois, un court texte donne quel-
ques infonnations avant de ren-
voyer vers un article de presse.

Selon les militantes qui
œuvrent à œmausolée 'Virtuel. Ju-
lie Douih est la trentième femme,
depuis le débu.t de l'année, à être
victime d'un féminicide ronjugaL
En z0l8, à la même date, dix·buit
cas étaient reœJm?s. IlOn est sidé-
7h!:!i devant ces chiJ/h';u, oonfie
l'une des administratrices de la
page, bien qu'il soit Impossible
d'en tirer des conclU!lions il. ce
stade. Selon leur déçQmpte, une
femme a donc été tuêe tous les
deux jours dan~ le cadre conj~
depuis le l" janvier, le plus SOfr-
vent lors de séparations.

«lmpunltl judldatl'lll:l
Jusqu'à présent, les statàtiques of·
ficielles faisaient état d'une
femrne tuée tous les trois jours. Se-
lon les dernières dont on dispose.
110 morts violentes de femmes au
sein du couplê ont été enregistrées
en 2017, Un chiffte relativement
stable depuis plusieurs années,
mais ilqui ne comptabirrse pas (es
suicides provoqués par les violen-
ces conjugales. et les tiérès à l'issue
d'/wspitalisations de IOrl9ue du-
rh il, tient il. préciser Annie Guit-
berteau. directrice gênerale de la
Fédénîtion nationale des centres
d'information sur les droits des
femmes et des familles {FNCIDFF}.

Pour les administratrices de la
page Faœbook consacrée aux ré-
rrtiniddes, lL!S auteurs de violences
conjug;des bénéficient en Franœ
d'une" impunité judiciaire scanda-
reuse ». Le dernier cas recensé, œ-
Luide Julie Douib, est éloquent Elle
avait déposé cinq plaintes poUl
violences à l'encontre de son ex-
con~int, dont eUe était séparée
depuis quelques mois.

Toutes les associations qui ac-
compagnent les femmes victimes
de violences le savent: les sépara-
tions, seul moyen de rompre le cy-
cle des violenœs, sont synonymes
de danger. Certains outils existent
pourtant, comme les ordonnan-
ces de protection qui p~vojent
toute une gamme de mesures
destinées à protéger les femmes.
mais eUes sont in$uffùanunent
utilisées, estiment les adeurs de
temJn. qui relèvent de fortes dIs-
parit~s selon les départements.
En 2016. 1448 ordonnances de
protection ont été délivrées, selon
le ministère de la fustice, ••10 %
dlmtre elles sont accordées par des

Julie DoUIb,
abattue le 3 mars.

avait déposé

dnq plaintes
pour violences

conjugales

tribunaux en Seine-SainHJeniu,
affirme Ernestine Ronal, il la tête
de l'Observatoiœ d.esviolences en-
vers les femmes du département.

La Seine-Saint-Denis a en pre-
mier expérimenté un autre dis-
positif qui a depuis fait les preu-
ves de son efficacité: le «télé-
phone grave danger., attribué
par les procureurs après une éva-
luation. faite par des associations
agréées, du danger encouru par
les femmes. Depuis son déploie-
ment progressif à l'échelle natio-
nale fin 2014. 900 vittiml"$ ont pu
en bénéficier .••ce qu'llfaut chan-

ger, c'l!st la prise en rompte du
danger des violences conjugales il,

insiste Ernestine Ronai.

III Je ••••.••• »
De fait, les femmes battues qui en-
clenchent la séparation se retrou-
vent dans une situation de grande
vulnérabilité. Le récit de ~ustine
(son prénom a été changé à sa de-
mande), qui craint d'être .(fI",
31" victime sur fa liste desfémillici·
des JO, témoigne de œ sentiment
d'abandon. Son histoire débute
comme beaucoup d'auttei. Une
rencontre amoureuse, un couple
qui se forme, la naissanœd'un en-
fant.Saufque derrière la porte du
oomicile familial subreptice-
ment, la violenl:e s'installe. JU5te
après sa grossesse, elle reçoit des
remarques désobligeantes, quel-
ques insultes, puis des menaces.
Leur rythme, au dêpartponct\lel
s'accélère. puis ""c~t du soir au
matin» .•. C~$f Glllé de dégringola-
dei en dégringolades», dit-elle.

Jusqu'au premier coup, suivi de
nombreux autres. Dans son dos-

sier ftgtrrent des certificats d'in-
capacité totale de tnsvail (JTI),jus-
qu'~ trente jours. Justine tente de
retraval.ller après sa grossesse
mais dans ce contexte, elle perd
petit à petit contact avec le
monde professionnel, et cache le
mieux qu'elle peut à son entou-
rage ce qui se passe. Elle dépose
plusieurs mains courantes, pour
alerter. Jusqu'au louroù, après
d'énièmes violences, eUe appelle
une nouvelle roIs la police. {(le
suis tombée sur un palider très
bien qui ma donne le wntart de lu
œlIule ronsacrée aux victimes au
commissariat de ma '1Uit'.»

Grâce à leur aide, plus d'un an et
demi après les premien: coups,
elle trouve le courage de déposer
plainte. Quelques fours plus tard,
el1esaisit en référé Il;! juge awc af-
faires familiales. Son ex-compa-
gnon quitte le dom1cile du jour
au lendemain. emportant son jeu

de clés et lui laissant de lourdes
dette$. qui entrainent des dif'fi-
cuités à multiples rebonds dont
elle nJe5t toujours pllS sortie. «La
réalité c'est qu'aujourd'hui, je suis
seule, ri l'exœption du relais QSSO-
ciatif qui me soutient, heureuse·
menh,dlt Justine.

Une date d'audien<:e est enfin
prévue Il la fin mars, après plu-
sieurs renvoIs, pour statuer sur
sa demande de pension alimen-
talre,le droit de visite et d'hébl!r-
gement et "autorité parentale,.
neuf mob après son dépôt de
plainte, dont elle n'a par ailleurs
auçune nouvelle, en délais judi-
ciaires lui paraissent insensés au
regard de sa situation. «le me
bats pour mon enfant, parce que
je veux vivre, m'en ti~r et repren-
dre Lme vie normule», affirme-t-
elle. Mais «s'il veut me tuer, le
~re de mon erifcJflt n'a qu~ (ollr-
ner la clé de la serrure. le peux
mourir demain If ••

soLINI' COJIDŒll
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Un plus grand nombre de victimes en France et en Allemagne
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Des chiffres stables depuis quatre ans
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Les principales causes de mort au sein du couple
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L'Espagne, pionnière de la lutte contre les violences faites aux femmes
Depuis 2004, le pays a mis en place une série de mesures pour protéger les victimes. En 2018, 47 femmes sont mortes, contre 71en2oo3

MADRro - corresJXlndcmce

S' il flùlait mettre unedllte à
la prise de consciente gé-
néralisée en Espagne du

drame de la violence de genre, ce
serait le 17 décembre 1997. Ce
jour"1à, Ana Morentes, 60 ans. est
bnî1ée vtve par son ex-mari, Dix
jollIS plus tôt, cette Andalouse,
mère de huit enfants, avait témoi-
gné il III télévision de l'enfer
qu'dle avait vécu durant près de
quarante ans, des coups, des
agressions, des h1J.llliliations et de
l'isolement, infligis par œlui
qu'elle avait épousé.

Devant les téléspectateurs, eUe
awlt racl:mté qu'après la légaJi$ll-
tion du divorce. en 1981. elle avait
déposé plus de quinze plaintes
contre lui sans trouver le soutien
dont elle avait besoin. Et quand
elle a finalement obtenu le di-
volte, lm 1996,1e juge l'a obligée à
partager 53 maison avec: Ion ex-
mari. Son histoire avait été bran-
die par les associations féministes
pour dénoncer le manque de ré-
ponse judiciaire et sociale à la vio-
lence machjste. Sa mort fut un
traumatisme national

De ct! drlnné, est née une ré-
flexion profonde dans la société
et parmi les ctirigeants politiques
espagnols. CeIJe.d a abouti. sous
la pression de mouvemrnts fémi-
nistes, à l'élabontion d'un ••plan

d'action contre la violence d0-
mestique Il par le gouvernement
rnnservateur de JOS!! Maria Aznar
et la création d'un observatoire
dépendant du conseil de la magis-
trature en 2001, qui recense les
vlctitnes de violences de genre.

IR$ médias ont eUX aussi décidé
d'agu-. Depuis 2003, maque foi5
qu'une femme est tuée par son
compagnon, son mari ou $On
• exl), tous relaient l'lnfonruatian

en mettant à jour le compteur an-
nuel des crimes machistés. «Cela
tI étlJondammfal pour commen-
cer ci avancer, estime Carmen
Benito, présidente de l'ilMOdation
Mujeres unldas contra el maltrato
(Femmes unies contre la mal-
trailôlDce), Ce qui ne se voit plU,
n'existe pas. Il fallait visualiser ces
crtmes pour pouvoir dire que jour
apm four, des jèmmts sont bat·
tues et Qssassinêespar des hom-
mes qui lmCl'Uknt propriétaires.»

Un an plus tard. en dét"em-
bre 2004. sous le gouvernement
&oclaliMede José Luis Rodrigum:
Zapatero,le Parlement espagnol a
voté à l'unanimité ~ loi de pro-
tection Intégrale contre la vio-
lence de genre. Le texte créé un
parquet et des tribunaux spéciali-
sés dans les violences faites ault.
femmes et les mesures de protec-
tion sont renforcées: l'expulsion
de l'agress.eur du domicile. les.

~ordres d'éloignement ~ qui lm·
posent une distance llIin.iIrtale du
domicile de la victime à respecter,
ou la suppression de l'autorité pa-
ternelle. selon la g18vitédes cas.
En 2018, plus de 29000 mesures
de protection ont ainsi été mises
en place, et 58000 femmes Iiont
prises en charge par le «système
de suivi intégral des cas de vio-
lence de genre JO, qui offi'e infor-
mation et prévention et met en
relation les d.lfférentes institu-
tions et administrations..

••••••••• MIIctrclnIquM
En 2007, un numéro gratuit a été
créé, le 016, qui ne laisse pas de
traces sur les ûctl,JJ'eS téléphoni-
ques. ila reçu plus de 73000 ap-
pels en :1018. Un site de collabora-
tion citoyenne a également étê
mis en ligne afin que n'importe
qui puisse alerter les autnrités dès
cas de vlolen,e machiste en
rnnservant l'anonymat. Enfin.
en 200g, le gouvernement a mis
en œuvre un nouveau dispositif
pionnier de protection des victi-
mes: des bmceletsélectronique$
posés sur l'agresseur permettent
de contrôler la distance qui le sé-
part! dl!la victime dans les tas les
plus graves où des ordres d'éloi-
gnement ont êtê pris. Lorsque
l'agresseur s'approche du péli-
mètre inte.rdit, la victime reçoit
un appel qui lui Indique sa posi-

tion afin qu'elle pUÏS5e se mettre
à l'abri dans l'attente de l'anivée
de la poliee_ Actuellement, près
de 1200 dispositifs électroniques
sont actifs.

Une batterie d'aides financières
il aUilSi été débloquée, dont des
aides pout déménager qui ont hé"
néflcié il près de 3200 feIlUrtes
en 2018. Les régions et mairies
disposent aussi de centres d'aide
aux victima. qui offrent soutien

psychologique, juridique' et so-
cial «Il reste em::ore beaucoup il
Jairt! t!t les lois manqumt dl!
moyens financiers pour alre-r au
oout de leun objectift, estime ce-
pendant M••••Benito. Les Juges ne
sont sou~nt pas assezpréparés en
matlêre de violence de genn! et
nous demandons d'autres me.Sll-
TeSde protection, comme par
exemple que les victimes puissent
être acromfHl9nées il tout mo-
ment d'un chien de garde, comme
les aveugles. ~

En 2018, le nombre de victimes
de violenœ de gent'l" a été au plus
bas depuis la création de statisti-
ques flablet, avec 47 personnes,
contre 71 en 2003. Cependant,
14 d'entre elles n'ont pa$ pu être
sauvées alors même qu'èlles
avaient déposé une plainte, De-
puis janvier, neuf femmes ont
déjà été a$sassin~ .•

IlARWUNlI M.DlIliL
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